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CONCLUSIONS
La commission des droits de la femme invite la commission des libertés publiques et des affaires intérieures à reprendre les conclusions ci-après dans son rapport sur la traite des etre humans:
Vu le programme d'action de Pékin,
Considérant que la traite des etre humains cnostitute une forme d'esclavage, organisée par la criminalité internationale, et que la lutte contre cet esclavage doit d'abord donner la priorité au démantèlement des réseaux organisés d'immigration illégale ;
Considérant que les campagnes générales de mise en garde menées dans les pays d'origine se sont révélées jusqu'ici insuffisantes ; que les campagnes de prévention ne peuvent porter d'effet qu'à condition de viser très spécifiquement des groupes cibles bien définis ; qu' une politique de dissuasion en matière d'èmigration et des restrictions en mariére de visas, s'avèrent insuffisantes et parfois néfastes parce qu'elles n'atténuent pas la nécessité et le désir d'èmigration et renforcent l'emprise des intermédiaires de mauvaise foi sur les femmes ;
Considérant que l'ampleur et l'augmentation de la traite des femmes, des jeunes filles et des petites filles créent une situation extremement préoccupante qui requiert la mise en oeuvre d'une politique de prévention et de lutte efficace dans les pays de l'Union, entre ces derniers et avec les pays tiers ;
Considérant, en outre , que l'aggravationa de la pauvreté des femmes dan l'Union européenne expose, plus que jamais, ces dernières à l'expoitation sexuelle sous toutes ses formes ;
Considérant que les ONG jouent un role essentiel dans la lutte contre la traite des femmes étant donné que leur action en matière de défense des intérets et d'encadrement des victimes leur fournit informations et expérience;
Considérant que les délits que costituent la traite des femmes et la prostitution forcée ne sont pas toujours clairement définis, ni dans la législation nationale des Etats membres ni dans les traités internationaux, ce qui jette parfois la confusion dans les esprits, au dètriment de la prévention ;
Estime que la lutte contre la traite des femmes dans l'Union européenne n'aura de chances de succès que dans le cadre d'une approche intégrée qui prenne pour formes :

la prévention dans les pays d'origine et les pays d'accueil,

l'aide aux victimes,

la coordination entre les organes de la police et de la justice et les autre instances compétentes au niveau national et international,

l'adoption de mesures spécifiques hommes/femmes dans le domaine de la coopération au dèveloppement,

l'attribution aux ONG d'un role essentiel à jouer aussi bien dans le pays d'origine que dans le pays d'accueil ;
Invite les Etats membres à axer les campagnes de prévention sur le renforcement des droits et de la situation socio-économique dea femmeas ainsi que sur l'information et la sensibilisation aux possibilités et aux droits prévus en cas de migration , afin de faciliter l'identification de situations facheuses et la recherche d'assistance ;
Estime que l'octroi aux femme immigrées du droit à un titre de séjour distinct de celui de leur conjoint ainsi qu'à une autorisation d'exercice professionnel sur le territoire de l'Union est une mesure qui contribute à prévenir le trafic des femmes ;
Estime qu'il importe , pour prévenir au stade le plus précoce possibile la traite des femme, de soumettre à un controle les organismes des pays d'origine offrant du travail dans le secteur informel, par exemple en concluant des accords à ce sujet avec les autorités concernéens, les information dont disposent les ONG pouvant présenter une grande importance dans ce contexte ;
Insiste pou que des mesures soient prises visant à interdire la publicité pour le tourisme sexuel et les catalogues matrimoniaux et à empecher la présentation par la publicité et les médias d'une image stéréotypée de la femme exotique ;
Se félicite des initiatives prises par l'OIT el l'OMS à l'effet de définir des normes pour le secteur informel et juge souhaitable que soit élaborée dans l'Union aussi une législation régissant le travail informel (y compris la prostitution, le travail des employés de maison, le travail au pair) afin de réduire la vulnérabilité et de remédier à l'absence de droits des personnes travaillant dans ce secteur et de leur permettre d'accéder aux soins de santé, aux service sociaux et aux assurances ;
Demande à la Commission d'aider les pays d'origine à développer les mesures de soutien des victimes de ces pratiques qui reviennent au pays, la confidentialité, l'éducation et la formation devant occuper une place centrale, afin de promouvoir leur autonomie économique el leur intégration à la société ;
Invite la Commission et les Etat membres à insérer une clause spécifique dans tous le accords bilatéraux ou multilatéraux conclus avec les PVD, les PECO et les PDM, prévoyant la mise en place concertée de mesures de prévention et de lutte contre le trafic des femmes ;
Invite la Commission à définir une norme européenne permettant d'assurer la sauvegarde du bien-etre des victimes de ces pratiques ;
Invite les Etats membres à soumettre explicitement la traite des femme à la sanction di droit dan leur code pénal, et ce , le plus rapidement possible et, au besoin , à prévoir des sanctions plus sévères ; invite la commission à procéder, en coopération avec les Etats membres, à une définition du délit afin de pouvoir mener la lutte à l'intérieur de l'Union dans la cadre d'une coopération satisfaisante et sans confusion en ce qui concerne la définition de la notion ;
Insiste auprés des Etats membres afin qu'ils renoncent à cette mesure encore trop fréquemment utilisée qui consiste à expulser les victimes de la traite des femmes et que, dans la cadre de la lutte contre ce phénomène, ils passent à un systéme prévoyant l'octroi :

d'un titre de sèjour valable de l'ouverture à l'issue du procés lorsqu'il est intenté,

de permis de séjour pour raisons humanitaires, lorsque Ie retour au pays est rendu impossible, par exemple, par l'exclusion sociale et les menaces du réseau da traite des femmes auxquelles le victimes ;
Invite les Etats membres à aménager les dispositions pénales de manière à :

sanctionner plus durement la traite des mineurs,

obtenir la mise en ouvre de la directive communautaire sur le blanchiment des capitaux ,

pouvoir confisquer et déclarer confisqués les capitaux et les biens des personnes pratiquant la traite des femmes,

permettre que les victimes de ces pratiques soient habilitées et encouragées à engager des procédures civiles contre les responsables du trafic ;
Recommande qu'à l'occasion de la CIG de 1996, le traité de l'Union reconnaisse comme question d'intéret commun (article K1), au meme titre que la lutte contrele trafic de drougue, la lutte contre le trafic des etres humains ;
Invite les Etats menbres à offrir aux victimes de la traite des femme non seulement une assistance au pénal mais également une assistence d'orde social et suggère qu'à cet effet les mesures concrétes suivantes soient prises :

protection des victimes contre le chantage et les représailles, par la mise en place de services téléphoniques de secours conseillant les femmes dans leur langue maternelle,

mise à disposition, dans les services de police et les tribunaux, de traducteurs et d'interprètes afin d'aider les victimes,

foyers destinès aux victimes, à installer dans les pays d'accueil,
Demande à la Commission et aux Etats membres de promouvoir, dans le cadre de lutte contre la traite des femmes, la coopèration internationale entre police et justice afin d'assurer l'échange d'expérience et d'informations spécialisées concernant la criminalitè organisée et pour un encadrement efficace et approprié des victimes, de meme qu'une protection des témoins afin d'inciter les vistimes à se mettre en rapport avec les services de police ;
Estime que la recherche active des réseaux criminels doit revetir un caractère de priorité, notamment pour Europol, afin que la charge de la preuve n'incombe pas uniquement aux victimes ;
Invite les Etats membres à élaborer, à l'exemple de la Belgique et des Pays-Bas, des orientations spécifiques destinées à la police et à la justice afin de faciliter la recherche active dans les Etats membres ;
Demande à la Commission , en ce qui concerne la prévention et la lutte, de promouvoir aux niveaux national et européen l'organisation et le financement d'ONG spécilisées afin de permettre coordination et information au niveau européen ;
Invite le Etats Membres à éliminer les goulets d'étrangement qui subsistent dans la lutte internationale contre la traite des femmes afin de permettre que celle-ci soit poursuivie comme un crime lorsque les menées qui y ont abouti ont au lieu dans différents pays (tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Union) ;
Invite la Commission à lancer des travaux de recherche sur :

les réseaux criminels et les filières de la traite des femmes,

les intèrets économiques et les profits personnels réalisés dans ce contexte,

le role des autorités dans l'exportation du travail informel ,

l'amélioration des méthodes de recherche, la juridiction, la protection des témoins et la législation,

l'amélioration de l'accés aux soins de santé et de l'organisation de ceux-ci ainsi que de l'encadrement des victimes,

la mise au point de cartes d'identitè, de permis de séjour et de permis de travail infalsifiables,

les abus commis contre les enployés de maison au service des milieux diplomatiques des Etats membres de l'Union européenne ;

Invite la Commission et les Etats membres à faire le nécessaire au niveau international pour aboutir à une nouvelle convetion des Nation unies destinée à remplacer la convention dépassée et qui s'est avérée inefficace sur l'élimination du trafic des personnes et de la prostitution de 1949, la nouvelle convetion accordant una place centrale à la contrainte et à la tromperie ;
Invite la Commission et les Etats membres à insister auprès des Nations unies pour que soit nommé par la commission des droits de l'homme una rapporteur spécial sur la traite des etres humains.
